
Décision du 31/10/2019 - Modification de la liste des médicaments de médication officinale mentionnée à l'article R.5121-
202 du code de la santé publique (31/10/2019)

PUBLIÉ LE 31/10/2019 - MIS À JOUR LE 24/10/2022

Décision du 31/10/2019 - Modification de la liste des
médicaments de médication officinale mentionnée à
l'article R.5121-202 du code de la santé publique

RÉFÉRENTIELS - MÉDICAMENTS EN ACCÈS DIRECT / MÉDICAMENTS DEVANT LE COMPTOIR

ANSM - Page 1 sur 1 - 19.12.2025 02:40

https://ansm.sante.fr/uploads/2019/10/31/711d35df599e5030930b22f887ff9627.pdf

	Décision du 31/10/2019 - Modification de la liste des médicaments de médication officinale mentionnée à l'article R.5121-202 du code de la santé publique

